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Direction départementale 
des territoires et de la mer 
 
Service eau et biodiversité 
Pôle police de l'eau 
 
 

Arrêté préfectoral du 23 avril 2015 
fixant prescriptions particulières sur le système d’assainissement collectif de « Toull Ar 

Rannig » sur la commune de PLOUGASTEL-DAOULAS 
 

Le préfet du Finistère, 
Officier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l’Ordre national du Mérite, 
 
 
 
VU la directive 91-271CEE du Conseil, du 21 mai 1991, relative au traitement des eaux résiduaires 
urbaines, 
 
VU la directive 2000/60/CE du 23 octobre 2000 du Parlement et du Conseil établissant un cadre pour 
une politique communautaire dans le domaine de l'eau, 
 
VU le code de l'environnement, notamment les articles L.214-1 et suivants, les articles R.214-1 et 
suivants, 
 
VU le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.2224-10, R.2224-6 et 
R.2224-10 à R.2224-15.  
 
VU le code de la santé publique, 
 
VU le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales 
interministérielles,  
 
VU l’arrêté du 22 juin 2007 relatif à la collecte, au transport et au traitement des eaux usées des 
agglomérations d’assainissement ainsi qu’à la surveillance de leur fonctionnement et de leur efficacité 
et aux dispositifs d’assainissement non collectif recevant une charge brute de pollution organique 
supérieure à 1,2 kg/j DBO5,  
 
VU les arrêtés préfectoraux du 9 janvier 2006 et du 9 décembre 2008, portant délimitation des zones 
sensibles dans le bassin Loire-Bretagne,  
 
VU le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) du bassin Loire-Bretagne 
approuvé le 18 novembre 2009, 
 
VU le Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) de l’Elorn, approuvé par arrêté 
préfectoral n° 2010-0842 du 15 juin 2010,  
 
VU l’arrêté préfectoral du 23 avril 1997 définissant l’agglomération d’assainissement correspondant 
au bassin de collecte de la station d’épuration des eaux usées de Toull Ar Rannig,  
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2015019 - 0003 du 19 janvier 2015 de dérogation aux articles L.411-1-I-1 et 
L.411-1-I-3 du Code de l'environnement. Dérogation pour capture, destruction ou perturbation 
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intentionnelle d'espèces protégées et pour destruction, altération ou dégradation de sites de 
reproduction ou d'aires de repos d'espèces animales protégées  
 
VU la délibération de la communauté de commune de Brest métropole océane en date du 20 janvier 
2014, approuvant le zonage d’assainissement comprenant la commune de Plougastel-Daoulas.  
 
VU la délibération de Brest Métropole en date du 27 mars 2015 (§ C 2015-03-036), valant déclaration 
de projet en vertu de l’article L.126-1 du code de l’environnement, 
 
VU l’arrêté n° A 2014-10-0228 de la communauté urbaine de Brest métropole océane, prescrivant 
l’ouverture d’une enquête publique au titre du code de l’environnement, article L.214-4, du 
3 novembre 2014 au 5 décembre 2014, 
 
VU le dossier soumis à enquête publique du 3 novembre 2014 au 5 décembre 2014, accompagné de 
l’avis de l’autorité environnementale,  
 
VU le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur du 2 janvier 2015, 
 

VU le rapport présenté au CODERST et l’avis favorable émis lors de la réunion du 19 mars 2015 de 
ce conseil, 
 
VU le courrier du 24 mars 2015 du préfet du Finistère au président de Brest Métropole sollicitant son 
avis sur le projet d’arrêté et l’absence d’observations sur le projet présenté,  
 
CONSIDERANT que les prescriptions particulières du présent arrêté permettent de garantir une 
gestion globale et équilibrée du milieu aquatique et de ses usages,  
 
SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Finistère, 
 
 
 

ARRETE 
 
Article 1 – Objet de l'arrêté 

Le présent arrêté fixe les prescriptions particulières applicables à l’exploitation du système 
d’assainissement situé sur l’agglomération d’assainissement n° 040000129189 de Plougastel-Daoulas.  
 
Le présent arrêté abroge et remplace, l’arrêté préfectoral du 16 décembre 1980 portant déclaration 
d’utilité publique des travaux projetés par la communauté urbaine de Brest en vue de la création d’une 
station d’épuration à Plougastel-Daoulas et autorisant le déversement des eaux épurées dans le 
ruisseau de l’anse du Caro.  
 
Brest Métropole ayant donné concession de ses ouvrages d’assainissement collectif à la société 
publique locale Eau du Ponant, désignée ci-après par l’expression « le bénéficiaire », est autorisée à 
réaliser et à exploiter une station d’épuration des eaux usées d’une capacité nominale de 
11 700 équivalents-habitants, dimensionnée pour recevoir une charge de pollution journalière de :  
 
    702 kg de DBO5 (demande biologique en oxygène pendant 5 jours), 
 1 592 kg de DCO (demande chimique en oxygène) 
    992 kg de MES (matières en suspension), 
    211 kg de NTK (azote total ammoniacal Kjeldahl), 
      33 kg de Ptotal (phosphore total).  

 
Le débit de référence est de 4 000 m³/jour.  
 

 2 / 16
RAA n° 14 - 29 MAI 2015 Page 158

https://applications002.brest-metropole-oceane.fr/VIPDO11/ASPX/HTDO998.aspx?DOC=cub%5Cconseildecommunaute%5C2014%5C01%5C20%5Cdeliberation%5Cd0as4.pdf
https://applications002.brest-metropole-oceane.fr/VIPDO11/ASPX/HTDO998.aspx?DOC=cub%5Cconseildecommunaute%5C2014%5C01%5C20%5Cdeliberation%5Cd0as4.pdf
https://applications002.brest-metropole-oceane.fr/VIPDO11/ASPX/htdo998.aspx?DOC=CUB%5CConseildeCommunaute%5C2015%5C03%5C27%5Codj0005%5C00001j5t.pdf
http://assainissement.developpement-durable.gouv.fr/station.php?code=0429189S0001


La production annuelle maximale de boues, collectées sur la station d’épuration, est estimée à  
346 tonnes de matière sèche (TMS).  
Le présent arrêté est délivré au titre de la rubrique suivante de la nomenclature annexée à l'article 
R.214-1 du code de l'environnement :  
 
2.1.1.0 (2°) : stations d'épuration des agglomérations d'assainissement ou dispositifs d'assainissement 
non collectif devant traiter une charge brute de pollution organique au sens de l'article R.2224-6 du 
code général des collectivités territoriales supérieure à 600 kg de DBO5 – Autorisation.  
 
Article 2 – Conditions générales 

Sans préjudice des dispositions réglementaires applicables par ailleurs, particulièrement celles de 
l'arrêté du 22 juin 2007, la localisation, l’installation et le fonctionnement des ouvrages de traitement 
sont conformes au dossier de demande d’autorisation présenté à l’instruction, sous réserve des 
prescriptions du présent arrêté.  
 
Article 3 – Implantation du système d’épuration 

La station d’épuration de type boues activées est implantée sur la commune de Plougastel-Daoulas, au 
lieu-dit Toull Ar Rannig. Elle occupe les parcelles n° 96, 97 et 98, section BR du cadastre de la 
commune de Plougastel-Daoulas. Les coordonnées en projection, de la station sont : (RGF93CC48) 
X= 154297,13 et Y= 6832891,94.  
 
Le bénéficiaire est autorisé à déverser les effluents épurés de la station d’épuration des eaux usées 
dans le milieu naturel. Le rejet se situe dans le ruisseau le Caro. Les coordonnées en projection, du 
rejet sont : (RGF93CC48) X= 1154104,06 et Y= 7266848,49.  
 
Après avoir réuni les conditions fixées par l’article 6.5 du présent arrêté, un rejet par émissaire sur le 
domaine public maritime remplacera le rejet dans le Caro.  
 
Article 4 – Prescriptions techniques relatives à la collecte 

L’agglomération d’assainissement est inscrite sous le n° 040000129189 et le réseau de collecte est de 
type séparatif. Il comprend 5 postes de refoulement dont 3 sont situés à proximité immédiate d’une 
zone à usages sensibles et/ou possèdent un débit moyen de refoulement supérieur à 40 m3/h : poste de 
refoulement « Roch Querezen », poste de refoulement de « Fontaine Blanche », poste de refoulement 
« Gorreker ».  

4.1 – Réalisation et exploitation 

Les ouvrages doivent être conçus, réalisés, entretenus et exploités de manière à éviter les déversements 
vers le milieu naturel et les apports d'eaux claires parasites.  

4.2 – Postes de refoulement 

Tout poste de refoulement équipé d’un trop-plein doit posséder une détection du nombre de 
déversements et une estimation de la quantité déversée au milieu naturel doit pouvoir être réalisée.  

Les postes de refoulement désignés comme sensibles par le service chargé de la police de l’eau ou 
situés à proximité immédiate d’une zone à usages sensibles sont équipés d’une bâche de sécurité. Le 
volume de cette bâche correspond à au moins deux fois le volume horaire moyen de pompage. Les 
postes de refoulement « Roch Querezen », « Fontaine Blanche » et Gorreker » doivent être équipés 
d’une bâche de sécurité avant le 31 décembre 2017.  

Les bâches de sécurité peuvent être remplacées par la mise en place d’un groupe électrogène fixe 
dédié au poste de refoulement. Ce groupe électrogène doit faire l’objet d’une maintenance 
programmée telle que définie par le fabriquant.   

Le service chargé de police de l'eau doit être informé au moins 3 mois à l’avance de la construction 
d’un nouveau poste de refoulement ou de la modification des caractéristiques de pompage d’un poste 
de refoulement existant.  

 3 / 16
RAA n° 14 - 29 MAI 2015 Page 159

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000026653713&cidTexte=LEGITEXT000006074220
https://maps.google.fr/maps?q=48.366621,-4.378825&num=1&t=h&z=18
https://maps.google.fr/maps?q=48.366104,+-4.379181&output=classic&dg=brw


4.3 – Déversoirs d’orage 
Le système de collecte étant exclusivement de type séparatif, il n’existe pas de déversoir d’orage.  

4.4 – Eaux pluviales 

Sauf justification expresse de la commue, les rejets d'eaux pluviales dans le réseau de collecte des 
eaux usées, à partir d'un réseau public ou de branchements de particuliers, sont interdits.  
 
En cas de découverte, des travaux nécessaires à la cessation du déversement doivent être engagés.  

4.5 – Eaux parasites 

En 2014 la composition moyenne des eaux arrivant à la station d’épuration de Toull Ar Rannig est de 
57% d’eaux usées strictes, 35% d’eaux parasites d’infiltration, 8% d’eaux pluviales captées.  

4.5.1 – Eaux pluviales captées (EPC) 

Le bénéficiaire a pour objectif de réduire les eaux pluviales captées pour atteindre un taux de 
5% en 2020.  

4.5.2 – Eaux parasites d’infiltration (EPI) 

Le bénéficiaire a pour objectif de réduire les eaux parasites d’infiltration d’environ 1,3% par 
an pour arriver à un taux de 30% en 2020, 25% en 2025, 20% en 2027, et 15% en 2030.  

4.6 – Raccordements 

4.6.1 – Raccordements d’effluents non domestiques 

Sont classés dans les eaux usées non domestiques, tous les rejets liés à une utilisation de l’eau 
autre que domestique, correspondant aux catégories suivantes : 
 Les installations classées pour la protection de l’environnement au titre du Code de 

l’Environnement; 
 Les activités industrielles non soumises à déclaration ou autorisation pour la protection 

de l’environnement; 
 Certaines activités artisanales non listées dans l’article 4.6.3 du présent arrêté, 

notamment les garages et les stations-services; 
 Les activités générant des rejets d'eaux claires telles qu'eaux de pompage de nappe, 

eaux d’exhaure, eaux de pompe à chaleur ou similaires. Ces rejets ne sont pas 
assimilables à des eaux usées domestiques, mais à des eaux usées non domestiques. 
Leur rejet est cependant interdit dans les réseaux d'assainissement d’eaux usées et 
unitaires.  

 
Tout déversement non domestique dans le réseau de collecte doit faire l’objet d’une ou des 
autorisations mentionnées à l’article L.1331-10 du Code de la Santé Publique. Cette 
autorisation ne dispense pas ces déversements des obligations auxquelles ils sont soumis en 
application du livre 5, titre 1er du Code de l’environnement relatif aux installations classées 
pour la protection de l’environnement et de toute autre réglementation qui leur serait 
applicable.  
 
Un exemplaire de chaque autorisation est adressé au service chargé de la police de l’eau.  
Pour être admissibles dans les réseaux, les nouveaux rejets devront satisfaire aux conditions 
de l'article 6 de l'arrêté du 22 juin 2007 susvisé.  
 
Ces effluents ne doivent pas contenir les substances visées par le décret n°2005-378 du 
20 avril 2005, ni celles figurant à l’annexe I de la circulaire du 29 septembre 2010 relative à 
la surveillance de la présence de micropolluants dans les rejets de stations d'épuration 
urbaines, dans des concentrations susceptibles de conduire à une concentration dans les boues 
issues du traitement ou dans le milieu récepteur supérieure à celles qui sont fixées 
réglementairement.  
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4.6.2 – Raccordements d’effluents non domestiques assimilables à des effluents domestiques 

Sont classés dans les effluents assimilables domestiques, tous les rejets liés à des activités 
impliquant des  utilisations de l’eau assimilables aux utilisations à des fins domestiques, en 
application des articles L.213-10-2 et R.213-48-1 du code de l’environnement, à savoir 
principalement les activités tertiaires, de restauration et de laveries-pressings.  
 
4.6.3 – Raccordements d’effluents domestiques 

En vertu de l’article L.1331-1 du Code de la Santé Publique, le raccordement des immeubles 
aux réseaux publics de collecte disposés pour recevoir les eaux usées domestiques et établis 
sous la voie publique à laquelle ces immeubles ont accès soit directement, soit par 
l'intermédiaire de voies privées ou de servitudes de passage, est obligatoire dans le délai de 
deux ans à compter de la mise en service du réseau public de collecte.  
 

Article 5 – Prescriptions relatives au traitement et au rejet 

Description de la filière de traitement 

5.1 - File eau 

La filière de traitement est une filière de type boues activées en aération prolongée à faible charge avec 
une déphosphatation physico-chimique et un traitement tertiaire par rayons ultraviolets.  
 Dégrillage : le dégrillage est réalisé par un dégrilleur principal automatique capable de traiter 

120% du débit de pointe horaire. En secours, un dégrilleur statique est situé dans un canal 
parallèle.  

 Tamisage : après le dégrillage, un tamisage est assuré par un tamis capable de traiter 120% du 
débit de pointe.  

 Poste de relevage de la station : Le débit de refoulement du poste est de 500 m3/h. Pour un 
débit supérieur à 500 m3/h, les eaux usées en excédent sont dirigées vers un bassin tampon.  

 Bassin tampon : Sa capacité est de 520 m3. Il est équipé de deux pompes de 40 m3/h refoulant 
dans le poste de relèvement situé en tête de station. Le trop-plein du bassin tampon se déverse 
dans le ruisseau du Caro. Le trop plein est équipé d’un système de comptage du nombre de 
déversements et du volume surversé.  

 Bassin d’aération : Sa capacité est de 3 000 m3 minimum avec un traitement physico-
chimique pour la déphosphatation en complément de la déphosphatation biologique.  

 Clarificateur : Il est dimensionné pour un débit de 500 m3/h.  

 Traitement tertiaire : Désinfection par rayon ultraviolets afin de répondre aux normes E. Coli 
imposées par le présent arrêté.  

 Métrologie : Présence d’un canal venturi en sortie de station et de préleveurs multiflacons (4 x 
12 litres minimum) réfrigérés en entrée et sortie de station.  

5.2 - Règles spécifiques applicables à la station de traitement des eaux usées 

La canalisation d’arrivée d’eau potable à la station est équipée de manière à assurer un niveau de 
protection équivalent à celui du disconnecteur à zones de pression réduites contrôlables (type BA).  
Des prises d'eau potable (lavage, etc.) sont situées à proximité des préleveurs réfrigérés. Elles sont d'une 
hauteur minimale de 0,80 m au-dessus du sol et munies de dispositifs anti-retour.  

5.3 - File boue 

La production journalière est de 950 kg/J, soit une production annuelle de 346 TMS/an à capacité 
nominale. Un débitmètre permet de comptabiliser les boues produites qui sont déshydratées à environ 
20% de siccité par centrifugation et injection de polymère. Les boues sont stockées dans une benne 
avant d’être acheminées puis incinérées dans un four situé en zone portuaire.  
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Article 6 – Conditions techniques imposées au rejet 

En situation normale d’exploitation, les eaux usées produites par l’agglomération d’assainissement 
sont collectées et acheminées à la station de traitement des eaux usées. Ces effluents y sont épurés 
suivant les niveaux de performances figurant aux articles 6.1 et 6.2. Si des déversements sont 
constatés, le préfet informe le maître d’ouvrage de sa non-conformité aux obligations réglementaires 
en matière de collecte des effluents (selon les modalités prévues à l’article L.171-6 du code de 
l’environnement). 

Sont considérées comme « hors situations normales d’exploitation », les situations de fonctionnement 
de la station d’épuration des eaux usées au-delà du débit et/ou charges de référence mentionnées aux 
articles 1 et 6, les opérations maintenance programmées ainsi que les circonstances exceptionnelles 
extérieures au système d’assainissement.   

6.1 - Débits des ouvrages d’épuration 

Débit sur l’ouvrage d’épuration Valeur S.I. 
Débit journalier temps de pluie (Débit de référence) 4 000 m3.j-1

Débit horaire de pointe de temps de pluie 600 m3.h-1

Débit journalier de temps sec 1 300 m3.j-1

Débit horaire de pointe sur file biologique 500 m3.h-1

 
6 .2 - Valeurs limites de rejets et nombre d’échantillons 

En conditions normales de fonctionnement, le rejet doit respecter les concentrations maximales ou les 
rendements minimaux figurant dans le tableau ci-dessous.  
 

PARAMETRES Concentration Rendement
maximale minimum

Demande biochimique en oxygène (DBO5) 10 mg/L 95%

Demande chimique en oxygène (DCO) 50 mg/L 90%

Matières en suspension (MES) 20 mg/L 95%

Azote amonicale (NH4+) 5 mg/L

Azote Kjedahl (NTK) 10 mg/L 90%

Azote Global (NGL) 15 mg/L

Phosphore total (Pt) 1 mg/L 90%

Bactériologie (E.Coli) 1000 E.C./100 mL

rédhibitoire

10000 E.C./100 mL

250 mg/L

85 mg/L

PERFORMANCES Valeur
de la concentration

50 mg/L

 
Les concentrations et rendements sont appréciés sur un échantillon moyen journalier non décanté, sauf 
E.Coli qui est mesuré sur un échantillon ponctuel. Les mesures sont effectuées en entrée et sortie des 
installations sur des échantillons correctement homogénéisés.  

6.3 - Valeurs limites complémentaires : 

Le pH du rejet doit être compris entre 6 et 8,5 et la température doit être inférieure à 25°C. L’effluent 
rejeté ne doit pas contenir de substances de nature à favoriser l’émanation d’odeurs, ni provoquer une 
coloration visible du milieu récepteur, ni contenir de substance susceptible d’entraîner l’altération de 
la biocénose aquatique après mélange avec les eaux réceptrices.  

6.4 - Surveillance de la présence de micropolluants dans les eaux rejetées 

Le bénéficiaire est tenu de mettre en place une surveillance de la présence de micropolluants dans les 
eaux rejetées au milieu naturel par sa station d'épuration.  
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Il procède à une campagne initiale de recherche de micropolluants et doit poursuivre ou faire 
poursuivre les mesures au cours des années suivantes, à raison de 3 mesures par année, au titre de la 
surveillance régulière pour les micropolluants dont la présence est considérée comme significative.  
Seront considérées comme non significatives, les émissions de micropolluants présentant l’une des 
caractéristiques suivantes : 

 toutes les concentrations mesurées pour le micropolluant sont strictement inférieures à la 
limite de quantification LQ définie à l'annexe 1 du présent arrêté, pour cette substance ; 

 toutes les concentrations mesurées pour le micropolluant sont inférieures à 10*NQE  prévues 
dans l’arrêté du 25 janvier 2010 ou, pour celles n’y figurant pas, dans l’arrêté du 20 avril 2005. 

Les résultats des mesures relatives aux micropolluants reçues durant le mois N, sont transmis dans le 
courant du mois N+1 au service chargé de la police de l'eau et à l'agence de l'eau dans le cadre de la 
transmission régulière des données d’autosurveillance, effectuée sous format SANDRE.  

Conformément à la note technique du 19 janvier 2015 (NOR: DEVL1431324N), une note 
complémentaire sera rédigée pour les cycles de campagnes initiale et de surveillance pérenne. Cette 
note visera également les suites à donner pour engager des actions de réduction. Le bénéficiaire se 
conformera à cette nouvelle note dès sa parution.  

6.5 – Rejet par émissaire sur le domaine public maritime:  

Au point de rejet actuel dans le Caro, les normes de rejet requises pour le respect du bon état du Caro à 
l’étiage de référence par rapport à la qualité estimée du Caro sont : 5,3 mg/L (DBO5) ; 29 mg/L 
(DCO) ; 18,8 mg/L (MES) ; 1,75 mg/L (NTK) ; 3,4 mg/L (NGL) ; 0,15 mg/L (Pt) ; 

Faute de pouvoir respecter ces normes au point de rejet actuel dans le Caro, un émissaire devra être 
réalisé sur le domaine public maritime, au-dessous de la laisse de basse mer. Compte tenu des mesures 
à mettre en place dans le délai imparti, pour des raisons techniques et parce qu’elles sont 
particulièrement coûteuses, un délai est accordé afin de provisionner le budget nécessaire à sa 
réalisation. Le SDAGE du bassin Loire Bretagne (2010-2015) ne permettant pas d’aller au delà de 
l’échéance 2027 pour l’atteinte du bon état écologique des masses d’eau, l’émissaire sur le domaine 
public maritime devra être réalisé avant le 31 décembre 2027.  

Une étude spécifique au rejet devra être remise au service chargé de la police de l’eau afin de 
consolider et/ou revoir les hypothèses émises dans l’étude d’impact. Cette étude précisera l’impact du 
rejet sur le milieu naturel et sur les usages, et définira le nouveau dispositif d’autosurveillance à mettre 
en place. Cette étude devra parvenir au service chargé de la police de l’eau deux ans au plus et un an 
au moins avant la réalisation de l’ouvrage.  

La réalisation d’un émissaire sur le domaine public maritime ou la mise en place de traitements 
complémentaires permettant d’atteindre les normes de rejet requises au § 1 du présent article, fera 
l’objet d’un arrêté préfectoral complémentaire.  

6.6 – Rejet dans le Caro et risques pour la santé:  

Au point de rejet dans le Caro, au niveau du chemin piéton fréquenté par le public, un aménagement 
de protection est réalisé, empêchant ainsi tout risque de contact direct entre les eaux traitées et le 
public. En plus de cet aménagement, une signalisation de type CPL/SGH est présente au point du rejet.  

Article 7 – Devenir des boues et des sous-produits  

Les orientations retenues en matière d’élimination des sous-produits de l’épuration et de 
l’assainissement visent à privilégier les filières de valorisation thermique (incinérateur de la station 
d’épuration de Brest – Zone Portuaire).  

En cas de circonstances particulières nécessitant un recours à d’autres filières de valorisation ou 
d’élimination des boues d’épuration, le bénéficiaire en informe le service chargé de la police de l’eau 
et justifie la conformité réglementaire de la solution retenue.  
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Article 8 – Autres prescriptions relatives à l’usage des ouvrages 

8.1- Dispositions générales 

L'ensemble du site est maintenu propre et les installations sont entretenues régulièrement. Les abords 
du point de rejet font l'objet d'une attention particulière comprenant l'enlèvement de tous déchets 
présents dans le lit de la rivière et l'entretien régulier de celle-ci sur la section longeant le point de 
rejet.  
 

Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols doit être associé à 
une capacité de rétention dont le volume doit être au minimum équivalent au volume stocké. Tout 
brûlage à l'air libre est interdit.  
 
8.2- Fiabilité des installations 

Le système de traitement fait l'objet d'une analyse des risques de défaillance, de leurs effets et des 
mesures prévues pour remédier aux pannes éventuelles. Cette étude est transmise au service de police 
de l'eau au plus tard le 31 décembre 2016. 

L’exploitant dispose en permanence des pièces de rechange et matériels utiles pour remédier aux 
pannes courantes, de manière à réduire à leur minimum les durées d’indisponibilité des installations.  

Le personnel d'exploitation doit avoir reçu une formation adéquate lui permettant de réagir dans toutes 
les situations de fonctionnement de la station.  

En fonction des résultats de cette analyse le préfet peut imposer des prescriptions techniques 
supplémentaires. 

8.3 - Nuisances sonores: 

Afin de réduire l'impact sonore il y aura mise en place de capotage, pièges à sons et silencieux sur les 
entrées et sorties d'air ou de gaz. 
 
Les prescriptions du décret n° 2006-1099 du 31 août 2006 relatif à la lutte contre les bruits de 
voisinage modifiant le code de la santé publique sont applicables à l'installation.  
 
8.4 - Nuisances olfactives: 

La lutte contre la propagation des odeurs est assurée par le confinement des zones génératrices 
d’odeurs : le traitement et le stockage des boues en benne, en particulier, est réalisé dans un atelier 
clos. Les bâtiments et couvertures sont conçus et traités de manière à résister à la corrosion provoquée 
par les condensations.  

Les confinements et la ventilation sont conçus de manière à assurer au personnel d’exploitation et de 
maintenance sans utilisation de dispositif individuel de protection respiratoire dans les enceintes 
fermées accessibles. Dans les locaux accessibles au personnel et dans les locaux attenants à 
l’exploitation, les conditions de concentrations sont strictement inférieures, en toutes circonstances, 
aux valeurs limites réglementaires en vigueur au moment de la construction des installations.  

En cas de non respect des valeurs limites réglementaires en vigueur au moment de la construction des 
installations, une unité de traitement des odeurs de l’air intérieur des bâtiments de la STEP de Toull Ar 
Rannig sera réalisée.  
 
8.5 - Sécurité 

Les personnes étrangères à l'exploitation ou au contrôle des ouvrages ne doivent pas avoir libre accès 
aux installations.  

L'ensemble des installations de traitement des eaux usées est délimité par une clôture et l'interdiction 
d'accès au public est clairement signalée.  
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8.6 – Périodes de travaux 

La continuité du traitement des eaux usées de l'agglomération est assurée en permanence durant les 
périodes de travaux.  

Toutes précautions utiles sont prises lors de travaux sur la station d’épuration ou sur le réseau de 
collecte afin éviter les atteintes au milieu naturel, notamment du fait d'écoulements non maîtrisés. A 
cet effet les entreprises intervenant sur le chantier veillent à : 

 aménager des zones spécifiques, pour le stockage des carburants, lubrifiants et produits 
dangereux et pour l'entretien du matériel de chantier : 

 réaliser autant que nécessaire des dispositifs de filtration ou de décantation des eaux de 
ruissellement chargées en sédiments. 

Article 9 – Autosurveillance du système d’assainissement 

9.1 Dispositions générales 

L'exploitant de la station d'épuration est tenu de se conformer à tous les règlements relatifs à la 
surveillance des systèmes d'assainissement et de leurs sous-produits, notamment aux prescriptions 
édictées par l'arrêté du 22 juin 2007. 

Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la police de l'eau, visés à l'article L.216-3 
du Code de l’environnement, doivent constamment avoir libre accès aux installations autorisées. 
 
L'exploitant doit, sur leur réquisition, permettre aux agents chargés du contrôle de procéder à toutes 
les mesures, vérifications et expériences utiles pour constater l'exécution du présent arrêté. 

9.2 - Autosurveillance du système de collecte 

L’exploitant vérifie la qualité des branchements visés à l’article 4.7. Il réalise chaque année un bilan 
des raccordements au réseau de collecte et tient à jour un plan des branchements et canalisations. Il 
évalue les quantités annuelles de sous-produits de curage et de décantation du réseau.  

9.3 - Autosurveillance du système de traitement par l'exploitant 

9.3.1 – Dispositions générales 

L’exploitant de la station d’épuration met en place un programme d’autosurveillance des rejets et des 
sous-produits. A cet effet, la station d'épuration doit être équipée, en entrée et sortie de traitement, de 
dispositifs de mesure et d'enregistrement des débits ainsi que de préleveurs automatiques réfrigérés et 
thermostatés, asservis aux débits. Les équipements de mesures doivent fonctionner en permanence.  

Le bassin tampon doit comporter les équipements permettant l’évaluation du volume reçu par le 
dispositif, du volume stocké et envoyé pour traitement à la station d’épuration des eaux usées et du 
volume déversé dans le Caro.  

L’exploitant doit conserver au froid, pendant 24 heures, un double des échantillons prélevés le jour 
précédent. 

Un manuel décrivant précisément les modalités de l’autosurveillance est rédigé et transmis au service 
de police de l’eau et à l'agence de l'eau pour validation avant le 31 décembre 2016. Le manuel 
d’autosurveillance validé doit être tenu à jour par l’exploitant. L’agence de l’eau Loire-Bretagne 
propose un manuel d’autosurveillance téléchargeable à l’adresse suivante : 
http://www.eau-loire-bretagne.fr/collectivites/guides_et_etudes/assainissement/manuel-systeme-modele-
AELB.doc 
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9.3.2 – Fréquences d’autosurveillance 

L'autosurveillance du système de traitement est réalisée par l'exploitant selon le programme suivant:  

Les mesures sont effectuées en entrée et sortie des installations. 

PARAMÈTRES UNITÉS Fréquence de 
mesure ( j/an) 

Indications particulières 

Volume m3 365   

Pluviométrie mm 365 1 point représentatif 

Matières en Suspension : MES mg/l  24  

Demande biochimique en 
oxygène : DBO5 

mg d'O2/l 24 

Demande chimique en 
oxygène : DCO 

mg d'O2/l  24 

10 jours minimum et 21 jours 
maximum entre deux mesures. 

Azote Kjeldhal : NTK mg/l 12 

Azote ammoniacal : NH4 mg/l 12 

Nitrites : NO2 mg/l 12 

Nitrates : NO3 mg/l 12 

1 par mois, aux mêmes dates 
que les prélèvements ayant une 

fréquence 24. 

Phosphore total : Pt mg/l 24 
10 jours minimum et 21 jours 
maximum entre deux mesures. 

Bactériologie :  
E.Coli/100 

ml 24 

prélèvements ponctuels 

après traitement UV (canal de 
sortie) 

Matières  sèches des boues : 
MS 

g/l 24 mesures sur boues produites 

9.3.3 – Surveillance du milieu récepteur 

Les analyses sont effectuées par un laboratoire agréé par le ministère de l’écologie et du 
développement durable (liste consultable: http://www.labeau.ecologie.gouv.fr/index.php).  

9.3.3.1 – Points de prélèvements et fréquence des prélèvements : 

Un suivi de la qualité du milieu récepteur et du rejet est réalisé en neuf points: 

 MN1 - 100 m environ en amont du rejet, 

 MN2 - 100 m environ en aval du rejet, 

 MN3 - 3 100 m environ en aval du rejet (Lodoënn),  

 MN4 - 4 300 m environ en aval du rejet (Penn Ar Hoad),  

 MN5 - Etang du Caro (partie NE), 

 MN6 - Etang du Caro (partie SO), 

 MN7 - Sortie Etang du Caro. 

 MN8 - Cale du port du Caro – Balise Tribord 

 MN9 -  Culture marine n° 42001717 

 10 / 16
RAA n° 14 - 29 MAI 2015 Page 166

http://www.labeau.ecologie.gouv.fr/index.php


Les types de mesures sont définis de la façon suivante : 
 Type 1 : mesure de débit, température,  

 Type 2 : conductivité, conductivité, pH, MES, DBO5, COT, NTK, NH4 +, NO2, NO3, PO4, 
P, chlorophylle A, Phaeophyceae (algues brunes) et micro-organismes (E.Coli), 

 Type 3 : Indice Biologique Global Normalisé (IBGN) et Indice Biologique Diatomées (IBD), 

 Type 4 : Indice Poisson Rivière (IPR), 

 Type 5 : Diagnostic de l’eutrophisation du plan d’eau (composition du peuplement 
phytoplanctonique – composition physico-chimique de l’eau : température de l’eau, pH, 
conductivité, salinité, O2 , NO3, Pt, PO4, Chlorophylle, Phéopigments) – composition 
physico-chimique des sédiments (matières sèches, C, NO3, Pt, NH4+, PO4), 

 Type 6 : Suivi microbiologique sur la frange littorale : salinité, E.coli et entérocoques sur 
l’eau,  

 Type 7 : Suivi microbiologique sur la frange littorale : E.coli sur les coquillages. 

 
Fréquence des prélèvements dans le cas du rejet dans le Caro : 

 Janv. Fév. Mars Avril Mai Juin Juill. Août Sept. Oct. Nov. Déc. 
MN1 T1+T2  T1+T2  T1+T2 T1+T2 T1+T2 T1+T2 T1+T2+ 

T3+T4* 

T1+T2 T1+T2  

MN2 T2  T2  T2 T2 T2 T2 T2+T3+ 

T4* 

T2 T2  

MN3 T2  T2  T2 T2 T2 T2 T2+T3+ 

T4* 

T2 T2  

MN4 T1+T2  T1+T2  T1+T2 T1+T2 T1+T2 T1+T2 T1+T2 

 

T1+T2 T1+T2  

MN5         T5 

 

   

MN6         T5 

 

   

MN7   T6  T6  T6  T6 

 

   

MN8   T6  T6  T6  T6 

 

   

MN9     T7    T7 

 

   

(*) : La fréquence prévue est de 1 fois avant et 1 fois après les travaux pour l’IPR (T4). Ensuite la 
fréquence sera de trois ans, en septembre). 
 
Les mesures sont réalisées aux mêmes dates que les contrôles d'autosurveillance effectués sur le rejet 
de la station d'épuration.  
 
9.3.3.2 – Convention OSPAR : 

Conformément aux dispositions de la convention OSPAR du 22 septembre 1992, l’exploitant de la 
station d'épuration d’une capacité de traitement supérieure à 600 kg/j, dont l’émissaire déverse ses 
effluents directement dans l’Atlantique, la Manche ou la mer du Nord, fournit l’estimation ou la 
mesure du flux annuel déversé pour les paramètres suivants : mercure total (Hg), cadmium total (Cd), 
cuivre total (Cu), zinc total (Zn), plomb total (Pb), azote ammoniacal exprimé en N (N-NH4 +), 
orthophosphates exprimés en P (P-PO4 3-), azote global exprimé en N (NGL), phosphore total 
exprimé en P (Ptotal) et matières en suspension (MES). 
 
L’exploitant se tient informé des résultats de ces mesures. L'exploitation de ces données est incluse 
dans le bilan prévu à l'article 11.4 et transmis sous le format prévu à l’article 11.3. Le service de police 
de l'eau peut exiger, avant cette échéance, une synthèse commentée de ces informations et, le cas 
échéant, la mise en place d'un suivi complémentaire, en cas de dégradation sensible de la qualité du 
milieu récepteur ou de dysfonctionnements graves du système d'assainissement.  
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9.4 – Contrôle par le service de police de l'eau 

Les agents chargés de la police de l'eau peuvent procéder, en tant que de besoin et de façon inopinée : 

 à des vérifications du fonctionnement et du rendement des ouvrages épuratoires en 
procédant à des analyses des effluents bruts et épurés,  

 au contrôle des eaux réceptrices.  

Les résultats des contrôles inopinés sont pris en compte pour l'appréciation de la conformité du 
fonctionnement des ouvrages épuratoires.  
 
Article 10 – Règles de conformité 

La conformité en performances de la station d'épuration est établie dans les conditions fixées par 
l'arrêté du 22 juin 2007. Elle est examinée vis à vis des paramètres suivants : 

 
 

Indicateur 

 
Nombre annuel de 

mesures 
exigées 

 
Nombre maximal de 

mesures non-
conformes 

rappel de la valeur  
de concentration 

rédhibitoire 
(mg/l) 

MES 24 3 85 

DBO5 24 3 50 

DCO 24 3 250 

NtK 12 sans objet / 

Ngl 12 sans objet / 

Pt 24 sans objet / 

E. coli 24 3 10 000 / 100 ml 

Les trois conditions suivantes doivent être simultanément satisfaites : 

 La fréquence d'autosurveillance est respectée. 

 les mesures sont toutes inférieures à la valeur rédhibitoire en concentration, sauf dans le cas 
des opérations de maintenance programmées qui ont fait l’objet d’une déclaration au service 
de police de l’eau et quand les prescriptions éventuelles fixées par celui-ci ont été respectées et 
sauf conditions exceptionnelles. 

 Les mesures respectent soit la valeur limite en concentration, soit la valeur limite en 
rendement, précisées à l’article 6.2, avec un nombre minimal annuel de mesures, figurant dans 
le tableau ci-dessus, qui peuvent être non conformes à cette condition.  

 
Pour les formes de l’azote et le phosphore, l’installation est déclarée conforme si l’une au moins des 
deux valeurs (concentration moyenne sur l'année - rendement épuratoire moyen sur l'année) est 
respectée. 

Article 11 – Informations et transmissions obligatoires 

11.1 – Information préalable  

11.1.1 - Périodes d’entretien 

Le service chargé de police de l'eau doit être informé au moins 1 mois à l’avance des périodes 
d'entretien et de réparations prévisibles de l’installation et de la nature des opérations susceptibles 
d'avoir un impact sur la qualité des eaux. Les caractéristiques des déversements (flux, charge) pendant 
cette période et les mesures prises pour en réduire l'impact sur le milieu récepteur devront être 
précisées. 

Le service de police de l'eau peut, si nécessaire, demander le report de ces opérations ou prescrire des 
mesures visant à en atténuer les effets. 
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11.1.2 - Modification des installations  

Toute modification apportée aux installations, à leur mode d’utilisation ou à leur voisinage et 
entraînant un changement notable des éléments du dossier de déclaration doit être portée, avant sa 
réalisation, à la connaissance du préfet. Cette information s'applique également au cas particulier de la 
modification de capacité des ouvrages, mentionnée à l'article 1er et liée à la création d'un pôle 
d'activité. 

Le préfet fixe, s’il y a lieu, des prescriptions complémentaires. 

11.2 – Transmissions immédiates 

11.2.1 - Incident grave – Accident : 

Tout incident grave ou accident, affectant la station d'épuration ou le réseau de collecte des effluents et 
de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l’article L.211-1 du code de l’environnement, doit 
être signalé par l'exploitant, sans délai et par tout moyen à sa disposition, au service de police de l’eau.  

Sans préjudice des mesures que pourra prescrire le préfet, l’exploitant doit prendre ou faire prendre 
toutes dispositions nécessaires pour mettre fin aux causes de l’incident ou de l'accident, pour évaluer 
ses conséquences et pour y remédier. 

L'exploitant établit, dans les meilleurs délais, un rapport précisant les causes et les circonstances de 
l'incident ou de l'accident, les dispositions prises pour en minimiser l'impact et les mesures mises en 
œuvre ou envisagées pour éviter son renouvellement. 

11.2.2 - Dépassements des valeurs limites fixées par l’arrêté : 

Les dépassements des seuils fixés par l’arrêté doivent être signalés, dès leur constatation, au service de 
police de l’eau, accompagnés des commentaires sur les causes de ces dépassements ainsi que sur les 
actions correctives mises en œuvre ou envisagées.  

Les transmissions immédiates se font par téléphone, fax ou mèl. Pour les transmissions par mèl, 
l’adresse est : alerte.assainissement@finistere.gouv.fr 

11.3 – Transmissions mensuelles 

Les résultats de l'ensemble des mesures réalisées mensuellement dans le cadre de l'autosurveillance 
sont communiqués au de police de l'eau et à l'Agence de l'eau  avant le 20 du mois suivant. Ces 
données sont transmises sous le format informatique d’échange de données « SANDRE ».  

Par application du 2ème alinéa du point III de l'article 19 de l'arrêté du 22 juin 2007, les fichiers 
« SANDRE » devront également contenir les résultats des analyses établies dans le cadre de la 
convention OSPAR. Ces analyses seront effectuées deux fois par an, dont au moins une en période 
estivale.  

Les transmissions mensuelles des fichiers SANDRE se font mèl : ddtm-autosurveillance-
step@finistere.gouv.fr 

11.4 – Transmissions annuelles 

Les documents suivants sont transmis au service police de l’eau et à l’Agence de l’eau : 

 le planning des mesures de surveillance de la qualité des effluents prévu pour l’année 
suivante, pour accord préalable est transmis avant le 1er janvier de l’année N, 

 Un bilan annuel des contrôles de fonctionnement du système d’assainissement doit être réalisé 
et transmis, avant le 1er mars de l’année N+1, au service chargé de la police de l’eau et à 
l’agence de l’eau. Le bilan annuel doit présenter une synthèse du fonctionnement du système 
d’assainissement et de son dispositif d’autosurveillance comprenant notamment le bilan des 
vérifications effectuées au cours de l’année écoulée. Afin d’en faciliter la rédaction, le 
ministère de l’Écologie, du Développement Durable et de l'Énergie propose un modèle à 
l’adresse suivante:  
http://assainissement.developpement-durable.gouv.fr/recueil/03_AC/Bilan_Annuel_Modele_V1-0.pdf 

 13 / 16
RAA n° 14 - 29 MAI 2015 Page 169

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832979&dateTexte=20080226
mailto:alerte.assainissement@finistere.gouv.fr
mailto:ddtm-autosurveillance-step@finistere.gouv.fr
mailto:ddtm-autosurveillance-step@finistere.gouv.fr
http://assainissement.developpement-durable.gouv.fr/recueil/03_AC/Bilan_Annuel_Modele_V1-0.pdf


11.5 – Transmissions bisannuelles 

Afin d’éviter l’apparition de désordres sur le réseau de collecte, un diagnostic régulier du système de 
collecte des eaux usées doit être mis en œuvre. Ce diagnostic consiste à : 

 quantifier la fréquence, la durée annuelle des déversements et les flux déversés au milieu 
naturel, 

 vérifier la conformité des raccordements au système de collecte, 

 estimer les quantités d’eaux claires parasites présentes dans le système de collecte et leur 
origine, 

 recueillir des informations sur l’état structurel et fonctionnel du système de collecte.  

 Définir l’évolution de la charge brute de pollution organique (CBPO).  

 
Les dysfonctionnements éventuels, constatés lors de ces diagnostics doivent être corrigés au fur et à 
mesure des prospections qui sont menées sur les différents systèmes de collecte.  

Une synthèse de ce diagnostic régulier du système de collecte, accompagné du programme de 
réhabilitation du réseau et de suppression des mauvais raccordements doit être présenté au service 
chargé de la police de l’eau et à l’Agence de l’Eau Loire-Bretagne.  

L’ensemble des premières synthèses de ce diagnostic est transmis par le bénéficiaire au service chargé 
de la police de l’eau et à l’Agence de l’Eau Loire-Bretagne, au plus tard le 30 juin 2016. Une mise à 
jour de ces synthèses est transmise ensuite tous les 2 ans.  

Article 12 – Récolement 

L’exploitant fournit au service de police de l'eau : 

 les plans d'exécution des principaux ouvrages de traitement et du dispositif de rejet ainsi que 
les descriptifs techniques correspondants, avant le démarrage des travaux, 

 une mise à jour du schéma général du réseau de collecte, tous les 5 ans à compter de la date 
de mise en service de la station d’épuration.  

Article 13 – Validité de l’arrêté et dispositions transitoires 

L’autorisation est accordée jusqu’au 31 décembre 2035. Si le maître d’ouvrage désire en obtenir le 
renouvellement, il doit présenter sa demande un an au moins et deux ans au plus, avant l’expiration de 
l’arrêté.  

Jusqu'à la mise en service des nouveaux ouvrages, l’exploitation de la station d’épuration des eaux 
usées est assurée dans les conditions prévues par l’arrêté 82/4868 du 27/10/1982.   
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Article 14 – Tableau récapitulatif des échéances et délais s'appliquant au présent arrêté 

Article concerné Nature des prescriptions 
Date ou délai limite de 

mise en œuvre 

4.2 Les P.R. « Roch Querezen », « Fontaine Blanche » 
et Gorreker » doivent être équipés d’une bâche de 
sécurité.  

31 décembre 2017 

4.5.1 Réduction des eaux parasites pluviales pour atteindre 
un taux de : 

5% en 2020 

4.5.2 Réduction des eaux parasites d’infiltration pour 
atteindre un taux de :  

30% en 2020 

25% en 2025 

20% en 2027 

15% en 2030 

6.5 Etude spécifique au rejet par émissaire sur le 
domaine public maritime 

1 an avant la 
réalisation 

6.5 Création du rejet par émissaire sur le domaine public 
maritime 

31 décembre 2027 

8.2 Analyse des risques de défaillance 31 décembre 2016 

9.3.1 Transmission du manuel d’autosurveillance au 
service de police de l’eau et à l'agence de l'eau pour 
validation.  

31 décembre 2016 

11.2 Transmission par mèl en cas d’accident grave, 
panne, dépassement de valeur significative 
(alerte.assainissement@finistere.gouv.fr) 

Immédiate 

11.3 Transmission mensuelle par mèl des fichiers 
SANDRE (ddtm-autosurveillance-step@finistere.gouv.fr) 

Avant le 20 du mois 
suivant 

11.4 Planning des mesures de surveillance et bilan annuel Avant le 1er janvier 
de l’année N 

11.4 Bilan annuel des contrôles de fonctionnement du 
système d’assainissement 

Avant le 1er mars de 
l’année N+1 

11.5 Diagnostic régulier du système de collecte 30 juin 2016, 

puis tous les 2 ans 

12 Plans d'exécution des principaux ouvrages de 
traitement et du dispositif de rejet 

Avant le démarrage 
des travaux 

12 Mise à jour du schéma général du réseau de collecte Tous les 5 ans 

13 Demande de renouvellement du présent arrêté 31 décembre 2035 

AP n° 20150019-
0013 

Prescriptions, remise de documents et de rapports Voir art. 5 & 6 de l’AP 
concerné 
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Article 15- Droits des tiers 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

Article 16- Sanctions 

Toute infraction aux dispositions du présent arrêté sera constatée, poursuiVIe et réprimée 
conformément aux dispositions des articles L.216-l à L.216-13 du code de l'environnement. 

Article 17- Publication et information des tiers 

L'arrêté sera affiché en mairie de Plougastel-Daoulas et le dossier sera tenu à la disposition du public à 
la mairie pendant un mois au moins. 

Conformément aux disposition de l'article R.214-19 du code de l'environnement, l'arrêté sera mis à la 
disposition du public, sur le site internet de la préfecture du Finistère, pendant six mois au moins. 

Article 18- Voies et délais de recours 

Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif de Rennes, territorialement 
compétent, dans un délai de deux mois par le déclarant à compter de sa notification et dans un délai de 
quatre ans à compter de sa publication ou de son affichage en mairie de Plougastel-Daoulas par les 
tiers dans les conditions de l'article L.514-6 du code de 1 'environnement. 

Article 19- Exécution 

Le secrétaire général de la préfecture du Finistère, le sous-préfet de Brest, le directeur départemental 
des territoires et de la mer, le président de Brest Métropole, le maire de Plougastel-Daoulas sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

le Préfet 
~ALE PREFET 

te secn~taire Générat 

-
Eric EUENNE 

-
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